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Check liste pour l’évaluation des constructeurs selon le Doc IAB 340 (ISO 3834-4)
	QUESTIONNAIRE DE L’INSTITUT INTERNATIONAL DE SOUDURE SELON ISO 3834-4

	Réf. de la norme
	Question
	OUI
	NON
	N.A.
	REMARQUES

	5
	Revue des exigences et revue technique
	
	
	
	

	
	Revue des exigences

Le constructeur considère-t-il les aspects suivants pour la revue des exigences? 

a) la norme produit doit être utilisée avec des exigences supplémentaires; 

b) exigences statutaires ou règlementaires; 

c) exigences additionnelles déterminées par le constructeur; 

d) aptitude du constructeur à remplir les exigences prescrites.
 
	
	
	
	

	
	Revue technique

Le constructeur considère-t-il les aspects appropriés pour une revue technique complète ? 
Exemples : 

a) situation, accessibilité et séquençage des soudures, y compris l’accessibilité pour l’inspection et les essais non destructifs; 

b) la spécification des métaux de base et les propriétés du joint soudé; 

c) les exigences de qualité et d’acceptation pour les soudures; 

d) les DMOS, les procédures d’essais non destructifs et les procédures de traitement thermique; 

	
	
	
	

	6
	Sous traitance

Le constructeur donne-t-il au sous traitant des services ou des activités (par exemple. soudage, inspection, essais non destructifs, traitement thermique) l’information nécessaire pour remplir les exigences applicables ? 

Le constructeur s’assure-t-il que le sous traitant peut être conforme aux exigences qualité comme spécifié ? 
Y a t il une évidence documentée de ce qui est mentionné ci-dessus (par exemple : liste des sous traitants, plans d’audit des sous traitants, rapport d’audit réalisé par le constructeur, etc.)?

	
	
	
	

	7
	Soudeurs et personnel de coordination en soudage
	
	
	
	

	7.1
	Le constructeur réalise-t-il une supervision suffisante de la production soudée dans le but d’assurer que le soudage est réalisé d’une manière compatible avec une bonne maîtrise du métier ?
	
	
	
	

	7.2
	Les soudeurs et les opérateurs en soudage sont-ils dûment qualifiés selon les normes appropriées?
	
	
	
	

	8
	Personnel pour l’inspection et les essais
	
	
	
	

	
	Le constructeur a-t-il à sa disposition le personnel suffisant et compétent pour planifier, réaliser et superviser l’inspection et les essais de la production soudée selon les exigences spécifiées ?
	
	
	
	

	
	Les opérateurs END sont-ils dûment qualifies selon les normes appropriées ?
	
	
	
	

	9. 
	Matériels
	
	
	
	

	
	Les équipements sont-ils valables et maintenus en bon état de marche ?
	
	
	
	

	10
	Soudage et activités connexes
	
	
	
	

	
	Le soudage est-il réalisé en conformité avec une technique de soudage appropriée
	
	
	
	

	11
	Consommables pour le soudage
	
	
	
	

	
	Le constructeur assure-t-il que les consommables de soudage sont stockés et utilisés en conformité avec les recommandations des fournisseurs ?
	
	
	
	

	12
	Inspection et essais
	
	
	
	

	
	Le constructeur réalise-t-il toutes les inspections et essais comme spécifié ?
	
	
	
	

	13
	Non-conformités et actions correctives 
	
	
	
	

	
	Des mesures sont-elles mises en place pour assurer que des conditions contraires à la qualité de la construction soudée sont identifiées rapidement ?
	
	
	
	

	14
	Enregistrements relatifs à la qualité
	
	
	
	

	
	Les enregistrements relatifs à la qualité sont-ils conserves pour une période de cinq ans en l’absence de la spécification de toute autre exigence?
	
	
	
	

	
	Utilisation de normes ne figurant pas dans l’ISO 3834-5
	
	
	
	

	
	Le constructeur spécifie-t-il l’utilisation de normes différentes de celles référencées dans l’ISO 3834-5?

	
	
	
	

	
	Utilisation du certificat
	
	
	
	

	
	L’utilisation de la certification par le constructeur donne-t-elle une image précise des possibilités du constructeur couvertes par la certification ?
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